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ORDRE NATIONAL DES MASSEURS-KINESITHERAPEUTES 

  

CHAMBRE DISCIPLINAIRE NATIONALE  

  

N°033-2016 M. S. c. Mme A. et le Conseil départemental de l’ordre des masseurs-

kinésithérapeutes d’Ille-et-Vilaine 

  

Rapporteur : M. Nuno-Mickaël PIRES 

  

Audience publique du 22 juin 2017 

  

Décision rendue publique par affichage le 18 juillet 2017 

 

   

 Procédure contentieuse antérieure : 

 

  Mme A. a porté plainte le 12 juin 2015 auprès du conseil départemental de l'ordre des 

masseurs-kinésithérapeutes d'Ille-et-Vilaine contre M. S. masseur-kinésithérapeute. A défaut de 

conciliation, le conseil départemental de l'ordre a transmis la plainte à la juridiction disciplinaire en 

s'y associant.  

 

 Par une décision n° 15-03 du 31 août 2016, la chambre disciplinaire de première instance de 

l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes de Bretagne a infligé à M. S. la sanction de l'interdiction 

d'exercer l'activité de masseur-kinésithérapeute pendant une durée de six mois assortie du sursis 

pour une durée de cinq mois ;  

 

 

Procédure devant la chambre disciplinaire nationale : 

 

 Par une requête enregistrée le 30 septembre 2016 sous le n° 033-2016 au greffe de la 

chambre disciplinaire nationale de l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes, M. S., masseur-

kinésithérapeute, exerçant (…), représenté par la SCP d'avocats Baudimant-Le Rol demande à la 

chambre :  

 

 1°) d'annuler la décision du 31 août 2016 de la chambre disciplinaire de première instance 

de l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes de Bretagne ; 

 

 2°) de rejeter la plainte présentée par Mme A. à son encontre ou, à titre subsidiaire, d'assortir 

d'un sursis intégral la peine prononcée à son encontre.  

 

Il soutient que :  

 

 la reconnaissance qu'on lui prête d'avoir eu « des gestes déplacés » et « une attirance pour 

la patiente » ne figurent pas dans le procès-verbal de non conciliation mais dans le relevé de 

décision de la réunion plénière du 10 septembre 2015 du conseil départemental de l'ordre ;  

 il conteste avoir tenu ces propos mais avoir seulement déclaré qu'il s'agissait d'un ressenti ou 

d'une impression de Mme A. ;  

 contrairement à ce que soutient le conseil départemental de l'ordre il résulte de l'article R. 

4123-20 du code de la santé publique que le procès-verbal de non conciliation doit faire 

apparaître le déroulé de la séance de conciliation ;  

 s'il avait tenu de tels propos un procès-verbal de conciliation partielle aurait dû être établi ;  
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 les attestations des membres du conseil de l'ordre établies un an après la réunion et sans 

aucune procédure contradictoire ne sauraient tenir lieu de preuve ou de régularisation du 

procès-verbal de conciliation ;  

 l'audition postérieure en juin 2016 de Mme A. ne saurait non plus tenir lieu de moyen de 

preuve qu'il aurait reconnu les actes qui lui sont reprochés ;  

 à cette occasion Mme A. semble vouloir déplacer le débat sur le terrain du défaut 

d'obligation d'information de la part du professionnel, moyen qui ne correspond pas à la 

plainte initiale ;  

 en tout état de cause il communique un bilan diagnostic établi le jour de la première séance 

avec Mme A. ;  

 en l'absence de tout élément de preuve il demande l'application du principe de la 

présomption d'innocence applicable en matière de droit disciplinaire, le doute sérieux devant 

lui profiter ;  

 au cours de sa carrière il est apparu comme particulièrement diligent et respectueux des 

patients ;  

 Mme A. si elle déclare avoir ressenti une gêne dès le début du traitement a cependant 

continué la série des séances jusqu'à la 8ème ;  

 elle n'a pas déposé plainte au pénal ;  

 le jugement attaqué ne répond pas aux critiques qu'il a formulées notamment le fait que 

déclarer avoir une attirance pour la patiente n'induit pas avoir eu des gestes déplacés ou fait 

des propositions à caractère sexuel ;  

 

 Vu la décision attaquée ; 

 

 Par un mémoire en défense, enregistré le 9 décembre 2016, Mme A. conclut au rejet de la 

requête et au remboursement par M. S. des dépens liés à l'appel.  

 

Elle fait valoir que :  

 

 les faits et gestes qui sont reprochés à M. S. ont été reconnus comme réels par celui-ci lors 

de la séance de conciliation ; 

 elle n'était nullement tenue de déposer une plainte pénale, ayant fait confiance à la justice 

ordinale ;  

 elle a fait un signalement à la gendarmerie immédiatement après les faits ;  

 elle a été abusée par la confiance envers une personne appelée à lui donner des soins ;  

 si M. S. a bien reconnu les faits pendant la conciliation il ne pouvait y avoir d'accord dès 

lors que celui-ci ne présentait pas d'excuses ;  

 l'absence de bilan diagnostic a été évoqué à la demande du rapporteur et ne constitue pas 

une tentative de déplacement du débat ;  

 elle ne demande pas d'indemnisation mais la condamnation aux dépens ;  

 

  Par un mémoire en défense, enregistré le 5 janvier 2017, le conseil départemental des 

masseurs-kinésithérapeutes d'Ille-et-Vilaine, dont le siège est 8 avenue Henri Fréville, BP 50111, 

35201 Rennes Cedex 2, représenté par Me Dominique Toussaint, conclut au rejet de la requête et à 

la confirmation du jugement attaqué.  

 

Il fait valoir que :  

 

 M. S. ne saurait tirer avantage des difficultés de toute victime d'attouchements à établir la 

preuve des faits qu'il a subis ; 
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 la chambre disciplinaire s'est appuyée sur les témoignages produits selon lesquels M. S. a 

reconnu au cours de la tentative de conciliation du 9 juillet 2015 avoir eu envers Mme A. 

des propos et des gestes déplacés ;  

 le contenu de ces propos n'avait pas à être retracé dans le compte rendu de non conciliation, 

l'article R. 4123-20 du code de la santé publique n'exigeant de mentionner les points de 

désaccord existants que dans le cas d'une conciliation partielle ;  

 contrairement à ce qu'avance M. S. le désaccord ne porte pas sur le montant de 

l'indemnisation, aucune indemnisation n'ayant été demandée par la plaignante ;  

 l'absence de mention des aveux de M. S. dans le procès-verbal de non conciliation ne porte 

pas atteinte à la force probante des attestations évoquées plus haut ;  

 cette mention figure dans la décision de la réunion plénière du conseil départemental de 

l'ordre du 10 septembre 2015 ;  

 la circonstance que M. S. soit qualifié de bon praticien par d'autres patientes ne suffit pas à 

remettre en cause les affirmations de Mme A. ;  

 le quantum de la sanction est proportionné les faits étant susceptibles de revêtir une 

qualification pénale ;  

 

 Par un mémoire enregistré le 20 février 2017, M. S., représenté par la SCP d'avocats 

Baudimant-Le Rol, reprend les mêmes conclusions et les mêmes moyens que sa requête. Il conclut 

en outre à ce qu'une éventuelle sanction d'interdiction d’exercer la profession de masseur-

kinésithérapeute soit aménagée de telle façon qu'elle s'applique au cours de périodes définies telles 

que 7 jours au cours de la première semaine des vacances de Pâques 2017, 14 jours entre le 15 et le 

30 juin 2017, et le reliquat à l'occasion des vacances de Toussaint 2017 puis le cas échéant à 

l'occasion de la première semaine des vacances de Noël 2017 et de février 2018.  

 

 Vu les autres pièces du dossier ;  

 

 Vu le code de la santé publique ; 

 

 Vu le code de justice administrative ; 

 

 Vu l’article 75-I de la loi n°91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique ; 

 

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience, 

 

Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 22 juin 2017 :  

  

- M. Pires en son rapport ;  

 

- Les explications de Me Le Rol pour M. S. ; 

 

- Les explications de Mme A. ; 

 

- Les observations de Me Toussaint pour le conseil départemental de l’ordre des masseurs-

kinésithérapeutes d'Ille-et-Vilaine et M. Michel Tessier, président, en ses explications ; 

 

Me Le Rol représentant le professionnel poursuivi ayant été invité à reprendre la parole en 

dernier ; 

 

Après en avoir délibéré, 
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1- Considérant qu'il résulte de l'examen des pièces du dossier que Mme A., alors âgée de 25 

ans, a saisi le 12 juin 2015 le conseil départemental de l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes d’Ille-

et-Vilaine d'une plainte à l'encontre de M. S. pour des faits d'agression sexuelle qu'elle impute à ce 

professionnel lors de séances de soins réalisées aux mois de mai et juin 2015 ; qu'après avoir acté 

l'échec de la séance de conciliation organisée le 9 juillet 2015, le conseil départemental a transmis la 

plainte à la juridiction disciplinaire en s'y associant ;  que, par une décision en date du 31 août 2016, 

la chambre disciplinaire de première instance de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes de Bretagne 

a retenu à l'encontre de M. S. l'existence de propos équivoques ayant le caractère de propositions à 

connotation sexuelle ainsi que de gestes déplacés débordant de la pratique normale de la 

kinésithérapie ; que M. S. fait appel de la sanction de l'interdiction temporaire d'exercer la 

profession de masseur-kinésithérapeute pendant une durée de six mois dont cinq mois assortis du 

bénéfice du sursis qui lui a été infligée à ce titre ;  

 

 2- Considérant qu'il résulte des termes de la plainte ainsi que des propos tenus en séance par 

Mme A. que celle-ci s'était vue prescrire par son médecin traitant dix séances de balnéothérapie 

dans le cadre d'une lombalgie aigüe et chronique ; qu’elle déclare que « de séances en séances, une 

gêne s'est installée de plus en plus fortement par rapport au comportement du kinésithérapeute » 

soupçonné de « voyeurisme » ; qu'elle indique que « les étirements pratiqués au niveau des 

membres inférieurs faisaient souvent en sorte que j'avais mes jambes écartées de manière à voir 

mon intimité » ; qu'à l'occasion de séances ultérieures, alors qu'elle avait fait part de nouvelles 

douleurs au niveau du haut de la cuisse, elle soutient que le professionnel « a décalé volontairement 

sa main vers mon entrejambe (…). Il a donc pratiqué des massages au niveau des adducteurs. Les 

massages pratiqués par le praticien se sont rapprochés de plus en plus de mon intimité en allant 

jusqu'au bord extérieur de mon sexe puis s'approchant de plus en plus de l'entrée de mon vagin » ; 

qu’elle soutient qu'au cours de la huitième séance, il lui a proposé à deux reprises « une petite 

détente », la seconde fois en lui mettant subitement sa main dans la culotte ; qu’elle a demandé pour 

la neuvième et dernière séance à être accompagnée de son conjoint ; qu'elle a aussitôt interrompu la 

séance ; 

 

 3- Considérant qu'en l'absence de reconnaissance des faits par M. S. et de décision du juge 

pénal, lequel n'a pas été saisi des faits de l'espèce, il appartient au juge disciplinaire de se déterminer 

en fonction des pièces du dossier et des déclarations des parties ; qu'il convient tout d'abord de 

relever que les soins sur la zone des adducteurs n'impliquant pas la position des mains sur la partie 

sous pubienne il convient d'écarter d'emblée l'existence d'une confusion de la part de Mme A. ou 

d'une erreur d'interprétation sur les gestes qui lui étaient prodigués ; que celle-ci a maintenu en 

séance de façon claire et circonstanciée les accusations d'agression sexuelle qu'elle estime avoir 

subis de la part de M. S. ; qu'il résulte en outre de plusieurs documents produits à l'instance que le 

professionnel poursuivi avait initialement admis avoir eu des propos et un comportement déplacés 

envers sa patiente ; qu'une telle circonstance ressort en particulier du procès-verbal en date du 10 

septembre 2015 du conseil départemental de l'ordre qui explique son intention de s'associer à la 

plainte de Mme A. en raison de la reconnaissance des faits par M. S. ; que cette reconnaissance est 

en outre attestée par la production de quatre attestations convergentes des conseillers ordinaux 

membres de la commission de conciliation indiquant que M. S. a reconnu à cette occasion avoir 

éprouvé une attirance pour Mme A. et a admis avoir eu des gestes déplacés envers elle, en 

s'approchant de très près de ses parties intimes ; que si ces propos n'ont pas été explicitement relatés 

dans le procès-verbal de conciliation, qui n'avait pas à les décrire en l'absence de tout accord entre 

les parties, ils revêtent une vraisemblance suffisante pour permettre à la formation de jugement de 

les tenir pour établis ; que le principe de présomption d'innocence ne fait pas obstacle à ce qu'une 

juridiction éclairée par les pièces du dossier et les débats en séance publique estime que la réalité 

des agissements reprochés à un professionnel et qui demeurent niés par lui les retiennent à l'appui 

d'une sanction disciplinaire ; qu'il y a ainsi lieu, dans la mesure retenue par les premiers juges, de 
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déclarer le comportement de M. S. contraire  aux articles R. 4321-53, R. 4321-54 et R. 4321-79 du 

code de la santé publique qui imposent à tout professionnel de respecter la dignité de la personne, le 

principe de moralité et de s'abstenir de tout acte de nature à déconsidérer la profession et de 

confirmer la décision attaquée ; 

 

 4- Considérant qu'il suit de là que M. S. n'est pas fondé à soutenir que la chambre 

disciplinaire de première instance de l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes de Bretagne aurait 

commis une erreur de droit et donné une inexacte qualification aux faits de l'espèce en retenant à 

son encontre la sanction de l'interdiction d'exercer la profession de masseur-kinésithérapeute 

pendant une durée de six mois assortie du sursis pendant cinq mois ; 

   

5- Considérant qu'il n'appartient pas au juge disciplinaire en l'absence de toute 

argumentation d'intérêt général de moduler la durée de la sanction fixée en fonction des dates de 

vacances ou de l'activité du professionnel ; que les conclusions en ce sens de M. S. ne peuvent 

qu'être écartées ; 
  

Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 

administrative 

 

6- Considérant qu’aux termes de l’article 75-1 de la loi n°91-647 du 10 juillet 1991, 

applicable en l’espèce faute, pour les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 

administrative d’avoir été étendues aux masseurs-kinésithérapeutes : «  Dans toutes les instances, le 

juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à payer à l’autre partie 

la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. Le juge tient 

compte de l’équité ou de la situation économique de la partie condamnée. Il peut, même d’office, 

pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation 

(...)» ; 

 

7- Considérant que Mme A. ne précise pas la somme engagée par elle devant la juridiction 

disciplinaire qu’elle réclame au titre des frais irrépétibles ; que, dès lors, la demande de 

condamnation de M. S. au paiement des frais irrépétibles ne peut qu’être rejetée ; 

 

 

DECIDE : 

 

Article 1er :  

La requête de M. S. est rejetée. 

 

Article 2 : 

L’exécution de cette sanction pour la partie non assortie du sursis prononcée à l’encontre de M. S. 

prendra effet le 1er novembre 2017 à 0 heure et cessera de porter effet le 30 novembre 2017 à 24 

heures. 

 

Article 3 : 

Les conclusions de Mme A. tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 

justice administrative sont rejetées. 
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Article 4 : 

La présente décision sera notifiée à Mme A., à M. S., au conseil départemental de l’ordre des 

masseurs-kinésithérapeutes d’Ille-et-Vilaine, au conseil national de l’ordre des masseurs-

kinésithérapeutes, au directeur général de l’Agence régionale de santé de Bretagne, à la chambre 

disciplinaire de première instance de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes de Bretagne, au 

procureur de la République près le Tribunal de grande instance de Rennes, et au ministre des 

Solidarités et de la Santé. 

 

Copie pour information en sera délivrée à Me Le Rol et à Me Toussaint. 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré par M. BARDOU, Conseiller d’Etat honoraire, Président et MM. DAVID, 

DUCROS, DUTARTRE, PIRES, membres assesseurs de la chambre disciplinaire nationale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gilles BARDOU        Aurélie VIEIRA 

Conseiller d’Etat honoraire       Greffière  

Président 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La République mande et ordonne au ministre chargé de la santé en ce qui le concerne, ou à tous 

huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 

privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 


